
Réception d’une demande présentée 
par les clients.

Plan de travail

Mandat 
préliminaire 

L’analyste rédige le 
mandat 

préliminaire.

Mandat prélim. 
Approuvé par le 

directeur?

Mand. prélim. 
approuvé par 
DG et DPB?

Mandat prélim. est 
présenté aux DG et 

au DPB.

OUI

Proposition du gouvernement ou 
question d’importance particulière 

cernée.

Le directeur 
examine le mandat 

préliminaire.

Le directeur facilite 
les arrangements 
avec les parties 

externes.

Nouvelle 
approche?

Les hypothèses, les
démarches et les

sources de
données sont

affinées grâce aux
commentaires des

DG et du DPB.

OUI

Mandat

Nouvelles 
données non 

publiques 
requises?

Le directeur facilite 
les arrangements 
avec les parties 

externes.

OUI

Analyse menée sous la supervision 
étroite du directeur.

Résultats 
préliminaires 
(quantitatifs)

L’analyste examine les propositions
et détermine les approches et les

sources de données.

Consultations avec des experts 
internes et externes sur la nouvelle 

approche.

Consultations auprès des ministères 
sur l’information disponible.

Réunion récurrente de direction
Priorisation du projet et assignation à 
un(e)/des analyste(s) et directeur en 

fonction de l’expertise.

NON

NON NON

Aperçu du processus de rapports et d’AQ/CQ du BDPB
En équilibre entre la rapidité, la responsabilisation et le risque institutionnel

Projet complexe 
nécessite 
examen 
externe?

Examen externeOUI

Résultats prélim. 
sont présentés au 

directeur.

NON

OUI

NON

Collaboration avec les collègues;
Consultations externes;

jalons examinés par le directeur;
demandes d’information.



Résultats prélim. 
présentés aux DG et 

DPB.

Résultats prélim. 
approuvés?

Rédaction du 
rapport par 
l’analyste.

OUI

Examination du 
brouillon par le 

directeur.

Approbation du 
brouillon par 

directeur?

Brouillon

Brouillon examiné 
par les DG et le DPB.

OUI

Approbation par 
DG et DPB?

Rapport frappé 
d’embargo (REMB)

Processus de production
Traduction, concordance, révision 

linguistique, examen de l’accessibilité, 
mise en forme et conversion aux formats 

Web.

REMB est présenté 
aux ministères 

concernés.

Ministères 
partagent 

commentaires 
(vérification des 

faits et 
clarifications).

Processus de rapports parlementaires
Remise des rapports et respect des 

exigences procédurales et législatives.

(facultatif)
Modifications 

linguistiques et 
clarifications par 

l’analyste.
Publication sur le 

site Web

Rapport définitif
(bilingue)

Commentaires et questions 
des parties prenantes / 

média / public

Mentions en comités, à la 
période des questions et dans 

les articles de presse

Communications & Sensibilisation
  Compréhension et niveau d'intérêt suscité sont 

consignés et analysés. Approche proactive basée sur la 
demande et l'environnement externe.

directeur.

Résultats prélim. 
approuvés par 

directeur?

OUI

OUI

NON

NON


